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Éléments fournis par les contributeurs :

• 9 modèles de données et leur documentation

• 7 jeux de données géographiques

Matière première



Pour tout le monde :

• Emprises des ZAE (surfacique)

Chez certains partenaires, ces emprises sont des supports pour établir :

• Des typologies des terrains dans les ZAE : lots fonciers, MOS/MUS

• Etablissements localisés dans les zones

Un noyau de base économique
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Connaissance des terrains disponibles dans 
l’Yonne (application Cartélie)



Un MOS en zones d’activités (AUSB)



Atlas des Parcs d’activités (ARDFC)



Atlas des sites à vocation d’activités
du Territoire de Belfort (AUTB)

Ci contre : établissements
http://atlaseco.autb.fr/
Agence d’Urbanisme
Du Territoire de Belfort

Ci-dessous : typologie du 
foncier économique dans 33 
ZAE du Territoire-de-Belfort 
pour mesurer l’évolution des 
consommations foncières
(mémoire de Thibault Nimetz)



3 grands thèmes qui se retrouvent dans des classifications mixtes :

• Disponibilité (occupé, disponible viabilisé et non viabilisé, en friche,
locaux vacants)

• Occupation du sol (infrastructure, bâti, espaces verts, surface en eau)

• Avancement dans les documents d’urbanisme (niveau d’engagement
ou de déclassement dans les documents d’urbanisme)

Mais qui n’ont pas la même logique de construction géométrique :

• La plupart sur les limites cadastrales

• D’autres sur des subdivisions déterminées par photo interprétation

Typologies des terrains en zone d’activités :



• 7 modèles sur 9 présentent des géométries qui se basent sur les

périmètres des zones à vocation économique tirés des documents
d’urbanisme

• 2 modèles sur 9 appliquent un seuil de taille minimum devant être
atteint par les ZAE pour pouvoir être inventoriées

• 1 modèle sur 9 restreint l’inventaire aux seules zones gérées et
faisant l’objet d’un acte administratif

Origines des emprises ZAE



Autant de producteurs que de tracés différents



La géométrie reprend essentiellement les limites des zones à vocation

économique figurant dans les documents d’urbanisme, mais parfois en

divergent parfois :

• Numérisation des emprises avec ajustement sur les limites
parcellaires évidentes ; ou limites photo-interprétées

• Contigüité/proximité : fusion de zones contigües ou proches

• Gestion des voiries et chemin de fer :

• Exclusion des emprises ferroviaires ou autoroutières

• Inclusion de voieries interstitielles séparant 2 zones proches
de même nature

Numérisation des contours de ZAE



Des différences dans la cohérence :

• Cohérence des zonages (tirés des documents d’urbanisme)

• Différence sur les limites entre des jeux de données de producteurs 
différents sur un même territoire

Qui peuvent s’expliquer par ?

• L’historique, millésime des données

• Les référentiels utilisés

• La sensibilité et technique des opérateurs

Comment expliquer les différences géométriques ?



Un producteur référent par territoire ? 

Partage d’une méthodologie commune de numérisation ?

Seuil limite d’inventaire ou exhaustivité ?

Echange n°1 : éviter les incohérences 

géométriques ?



Appariement des champs entre les 9 modèles :

• Utilisation d’appellations génériques (105 champs différents)

• Regroupement par thèmes (17 thèmes de regroupement)

• Décompte des occurrences : identification des récurrences ou des cas
particuliers par thèmes et noms de champs

Données attributaires : méthodologie

Modèle de données DDT 71



Identification des champs d’information récurrents 

Une trentaine de champs présentent
un nombre d’occurrences supérieures
à la moyenne dans chacun des thèmes
de regroupement :
Les champs figurant en jaune sont
donc plus souvent présents dans les
modèles de données fournis par les
membres du groupe de travail



Echange n°2 : Esquisse de tronc commun 

de données ?
Environ 30 champs qui pourraient

constituer un tronc commun

d’information au regard de leur 

récurrence d’apparition dans les

modèles de données des partenaires

régionaux en

Bourgogne-Franche-Comté.

À débattre pour 
simplifier ou enrichir ?

Quels sont les 
champs 
obligatoires ?



Cohérence des données en vue d’une coproduction mutualisée

• Le producteur référent est garant des champs obligatoires :

• Un identifiant de zone construit sur la base du code INSEE

• Complétude des champs obligatoires (nom de la zone notamment)

• Coproduire les valeurs de certains champs facultatifs :

• Accessibilité

• Vocation de zone

• Nombre d’emplois et d’établissements

Echange n°3 : Cohérence des données 

attributaires



Emprise des zones :

• Finalisation et partage du MCD emprise de zone

• Application du MCD à vos jeux de données respectifs ?

• Prototypage d’un assemblage des données « emprise de ZAE » ?

Développer les autres thèmes d’une base économique mutualisée :

• Définir une classification des terrains à l’intérieur des ZAE (Lots
foncier ou MOS/MUS ?)

• Base de données entreprises : Mutualiser sur les localisations
d’établissements ?

Echange n°4 : Travaux à court terme



Une plateforme web qui facilite la mutualisation ?

• Dépôt et validation des données

• Intégration des données ayant un modèle conforme

• Mise à jour différentielle basée sur les identifiants

• GéoBourgogne assure les fonctions de visualisation et
téléchargement

La plateforme doit-elle permettre la saisie des données ou simplement

leur dépôt/traitement ?

Echange n°5 : Vision à long terme d’un outil 

de mutualisation des données « géo éco »


